
ARTICLE 2

Les dispositions dle l'Article pr~emier dlu Protocole de 1938 rbll
chlasse à la baleine à bosse d[ans les eaux situées au sud du 40e degré
sud s'plqeotdès la première saiSon.

ARTICILE

il) Le nombre du baleines à fanons capturées dans la région v'
ticle 7 de l'Acco)rd de 1937 ne devra pas dépasser, durant la PreIn'
16,000 unités baleines bleues>.

( ii) Aux fins du paragraphe (1) du1 présent article, les unDités bale
se raaculeront sur la basýe d'une baleine bleue pouir

a) 2 baleines à nageo)ires, ou
b>i 2-4 baleines ît bosse, ou
ci f baleine, boréales.

(i)Le Gouvernement du Roam-nvonsultera to s e OJ
qlui lui auront donné avis conformément à l'Article 1 (Iii) du1 préent4
d'arrêter en collaboration et d'un commun accordl les mesure
assure-r que le nombre total de baleines à fanons ca ptuirées durant
saisocn nev dépasse pas le nombre)-( stipulé au paragraphe ii) du Pé-n

ARTCL 4

En l'absence d'accord ài leffet contraire, nulle dispositioil du P
cole ne sera en viguecur sauif durant la premièresaon

Au-rcij, 5
Le Présent prot(ocole sera ratifié et les IistrumentA de t'

remis dlès ques( faire >v pourra au (ouivernrnent dut RoyaUI1111

qui ét4ait partie à l'coddc 1937 et qui nI'vet pas siunataire dit
(i)LadéinSera efftuéetl par 11otifilcatibl auiGo

El e )uvrcuetdu kioyamuei- Uni domtera avis. ,l
de- États-Unis dl*.Améiriquci, dit CaInadat deç 1'E-«Irt, du éen
Zé-landei et de là Niorviêgv de totslstfctions du P

ad1~onsqui y serient dnés

iii)k îrsen Erooc~t enreracu vguer ddi)
acte d'dhéionaurontI é"tf dîslms Inm 1 c 111 ri kw

pas cffe't partic ia eÇ~i~rniet e

ratifiantl


